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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SANTÉ

PERSONNES ÂGÉES ET AUTONOMIE

Arrêté du 26 mars 2013 modifiant l’arrêté du 18 mars 2013 fixant pour 2013 la répartition de la
contribution nationale de solidarité pour l’autonomie au financement des agences régionales
de santé au titre des actions concernant les prises en charge et accompagnements en
direction des personnes âgées ou handicapées

NOR : PADA1307889A

La ministre déléguée auprès de la ministre des affaires sociales et de la santé, chargée des personnes âgées et
de l’autonomie, et la ministre déléguée auprès de la ministre des affaires sociales et de la santé, chargée des
personnes handicapées et de la lutte contre l’exclusion,

Vu l’article 73 de la loi no 2012-1404 du 17 décembre 2012 de financement de la sécurité sociale pour
2013 ;

Vu l’arrêté du 18 mars 2013 fixant pour 2013 la répartition de la contribution nationale de solidarité pour
l’autonomie au financement des agences régionales de santé au titre des actions concernant les prises en charge
et accompagnements en direction des personnes âgées ou handicapées,

Arrêtent :

Art. 1er. − Après le mot : « contribution » du titre de l’arrêté susvisé, sont insérés les mots : « de la
Caisse ».

Art. 2. − Le directeur de la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie est chargé de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 26 mars 2013.
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